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FIN DE DÉAMBULATION À LA HALLE VERDIER - VIN CHAUD - SOUPE CHAUDE - ANIMATIONS 
PARCOURS : PLACE DE LA LIBÉRATION, RUE GAMBETTA, RUE DE LORRAINE, PONT DE LA TREILLE, AVENUE ALSACE, RUE ROUGET DE LISLE, AV HOCHE, 



Nous ne voulons pas d’une société raciste !
Ensemble construisons une société dans laquelle nous voulons vivre, 

une société de droits pour toutes et tous, 
une société de solidarité, d’adelphité, de justice et de respect des libertés !

Début 2025, la circulaire Retailleau durcit de manière drastique les critères relatifs à « l’admission exceptionnelle au séjour », la
procédure la plus couramment utilisée pour la régularisation des « sans-papiers ».
Les préfets sont invités à rejeter systématiquement les dossiers des demandeurs-euses déjà frappés d’une OQTF (Obligation de Quitter
le Territoire Français), laquelle sera exécutoire pendant 3 ans, au lieu d’une année jusque là.
Les personnes sans papiers sont donc condamnées à une précarité sans fin, sans droits, sans autorisation de travailler et avec le
risque d’être expulsé à tout moment, lors d’un simple contrôle de police par exemple. 
A elles seules, ces mesures anéantissent toute possibilité d’obtenir durant ces 3 années un 1er titre de séjour et rendent inopérantes au
moins durant cette période les autres conditions de régularisation tout aussi restrictives de la circulaire, parmi lesquelles :

avoir résidé en France pendant 3 ans minimum et exercer dans un métier en tension pendant au moins 12 mois au cours des 24
derniers mois pour obtenir un 1er titre de séjour
et pour celles et ceux dont la demande de régularisation est fondée sur d’autres motifs, justifier d’une présence d’au moins 7 ans sur
le sol français (au lieu de 5 précédemment)
et, dans tous les cas, avoir prouvé de façon concrète leur intégration à la société et un niveau de français avancé et attesté par un
diplôme ou une certification linguistique (A2)

Et à l’issue de ces 3 ans, quelles sont celles et ceux qui pourront remplir de telles conditions sans avoir pu travailler, faute
d’autorisation ?

Le sort qui est réservé à ces femmes, à ces hommes et à leurs enfants est une honte ni acceptable, ni excusable. 

Menée au nom de la « préférence nationale », notion théorisée par l’extrême droite qui consiste à jouer les droits nationaux contre
l’égalité des droits humains, la fuite en avant dans une politique de plus en plus répressive à l’égard des personnes migrantes met en
péril à la fois les valeurs humanistes de la République et les principes démocratiques de l’État de droit.

Pour l’abrogation de la loi Darmanin et des circulaires Retailleau
Pour l’égalité des droits de toutes et tous à l’école, au logement, à la santé, à la culture, au travail. Pour la

régularisation des personnes « sans papiers »
Pour la fermeture des centres de rétention administrative (CRA)

Pour la justice sociale et la solidarité 

JOURNÉE INTERNATIONALE DES
MIGRANTES ET MIGRANTS

MOBILISONS-NOUS !
18 DÉCEMBRE

Des manifestations auront également lieu dans de nombreuses autres villes en France et au-delà
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MANIF AUX FLAMBEAUX 18H
PLACE DE LA LIBÉRATION à AUCH

la Coordination des Collectifs de Migrant.es (CCM32) : ACAT-32, Accueil Solidarité Humanisme (ASH), Auch solidarité Accueil Réfugié.es (ASAR), Gers sans frontières (GSF), Hydragon
(Castelnau Barbarens), LDH 32, Masseube Terre d’Accueil (MTA), RESF 32, Solidarité Migrant.es Portes de Gascogne (SMPG), Solidarité Pavie, Solidarité Migrants Lomagne (Somilo),

Un toit pour vivre et échanger, autres asso : Observatoire des extrêmes droites 32 (ODED 32), organisations syndicales : CGT du Gers, Confédération paysanne du Gers, FSU du Gers,
MODEF 32, Union syndicale SUD Solidaires, UNSA 32, organisations politiques : Génération Ecologie 32, Gers debout, LFI 32, Les Ecologistes (EELV), PCF Gers, POI 32

L’Union gersoise pour le retrait de la loi immigration avec :


